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Objet: Modification simplifiée n°4 du PLU 
Commune de Saint-André-le-Puy 

 
 

Monsieur, 
 
Par courrier reçu le 29 septembre 2025, vous avez bien voulu me faire parvenir, pour examen et avis, le projet de 
modification simplifiée n°4 du PLU de la Commune de Saint-André-le-Puy. 
 
La commune de Saint-André-le-Puy est située dans l’aire de production de l’Indication Géographique Protégée 
(IGP) agroalimentaire "Volailles du Forez" ainsi que dans celles des IGP viticoles "Urfé" et "Comté Rhodaniens". 
 
Après étude du dossier, l’INAO n’a pas d’objection à formuler à l’encontre du projet, dans la mesure où celui-ci 
n’a pas d’incidence directe sur les IGP concernées. 
 
Je vous prie de croire, Monsieur, à l’expression de ma haute considération. 
 
 

Pour la Directrice de l’INAO 
et par délégation, 
Christèle MERCIER 
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Arnaud BOUSQUET 
6 place Paul Larue – BP 13 
42110 FEURS 

  
 


